
La MSA Portes de Bretagne mène une politique d’action 
sanitaire et sociale portée par ses élus et traduite dans un plan 
d’action sanitaire et sociale qui se décline en trois axes :

 la famille

 les actifs fragilisés

 les seniors

Pour sa mise en œuvre, la MSA Portes de Bretagne s’appuie 
sur un service d’Action sanitaire et sociale qui met en œuvre  : 

• �des prestations d’action sanitaire et sociale à destination 
des assurés,

• �des subventions et prêts à destination des partenaires,

• �des interventions sur les territoires ruraux,

• �la contribution aux politiques sociales locales.

portesdebretagne.msa.fr

vous guider

Le service d’Action sanitaire et sociale 
MSA Portes de Bretagne
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Retrouvez les travailleurs sociaux proche de chez vous. 
Consultez les cartes départementales dédiées, en scannant le QR code 
ou en vous rendant sur le site internet portesdebretagne.msa.fr : 
(Votre MSA> Qui sommes-nous ? > Notre organisation)

Les travailleurs sociaux interviennent auprès :

• �des non salariés agricoles en activité (exploitants agricoles et professions assimilées, conjoints 
collaborateurs, aides familiaux).

• ���des salariés agricoles en activité en situation d’arrêt de travail lorsque ces assurés doivent 
faire face à des difficultés :
- �financières, administratives, au travail... en lien avec un problème de santé ou à une situation de handicap,
- �de nature socioprofessionnelle en lien avec la santé et/ou la situation économique (pour les non salariés 

agricoles uniquement).

Leur rôle est de les soutenir dans leur parcours de maintien en emploi ou de réorientation professionnelle. 
Par ailleurs, ils accompagnent les assurés actifs salariés ou non salariés en situation de mal-être. Ils 
sont aussi référents pour l’accompagnement des non salariés agricoles, bénéficiaires du RSA.

Les domaines d’intervention des travailleurs sociaux

Les travailleurs sociaux interviennent individuellement 
auprès des assurés ou de manière collective auprès des 
groupes et des populations sur les territoires.

Leurs missions

• �écouter, évaluer, informer, orienter et favoriser l’accès 
aux droits, aux aides, aux services et aux dispositifs.

• �assurer l’accompagnement social et professionnel 
des actifs concernés dans une démarche de maintien 
en emploi ou de reconversion professionnelle.

• �promouvoir les actions de prévention du mal-être 
en agriculture

•��� �détecter, orienter et accompagner les ressortis-
sants agricoles en situation de mal-être

• �proposer des actions collectives complémentaires au 
soutien individuel pour accompagner les changements.

• �développer des actions de territoire pour une 
population plus large en lien avec des partenaires 
locaux.

Les modalités d’intervention

Secrétariat du service Action sociale

 Anne-Cécile MÉZARD : 02 99 01 80 20

 ��Vanessa RAISON : 02 97 46 53 24
�secretariatass.blf@portesdebretagne.msa.fr

Responsables adjointes Action sociale 
en charge des interventions sociales

MORBIHAN
 ��Anne BERTHIER 
02 97 46 56 16 

     berthier.anne@portesdebretagne.msa.fr

ILLE-ET-VILAINE
 ��Hélène LEDOUX 
02 99 01 80 21 

ledoux.helene@portesdebretagne.msa.fr

• �Des aides individuelles accompagnent 
certains événements de la vie des assurés. 
Elles font l’objet d’un règlement précisant 
les conditions d’attribution (ressources, âge, 
montant...)

• �Un pôle de techniciens assure la gestion de 
l’ensemble de ces prestations

LES PRESTATIONS D’ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

 �Elsa FARREYRE

  �Cadre gestionnaire  
des prestations d’Action sanitaire et sociale

  • 02 97 46 52 86 
  • farreyre.elsa@portesdebretagne.msa.fr

Contact et renseignements
• 02 99 01 80 80
• portesdebretagne.msa.fr
• prestationsass.blf@portesdebretagne.msa.fr

• �Le déploiement d’actions de développement 
social local sur les territoires ruraux.

• �L’attribution de subventions, prêts et 
prestations de service à des structures et 
des associations partenaires sur la base 
de convention ou sur décision du Conseil 
d’administration.

LES INTERVENTIONS SUR LES TERRITOIRES ET LES PARTENARIATS

 ���Didier MERCHET

Responsable adjoint Action sanitaire et sociale  
en charge des territoires et partenariats

• �02 97 46 51 94 

• merchet.didier@portesdebretagne.msa.fr

Des chargées d’études mettent en œuvre des 
actions de développement social local sur les 
territoires

• �Secrétariat : 02 99 01 80 20

• secretariatass.blf@portesdebretagne.msa.fr

DIRECTION & ENCADREMENT

• �Promouvoir les actions de prévention du 
mal-être en agriculture

•��� �Détecter, orienter et accompagner les 
ressortissants agricoles en situation de 
mal-être

LE PROGRAMME PRÉVENTION DU MAL-ÊTRE EN AGRICULTURE

 ����Elisabeth LORET

Responsable du programme 
• �02 99 01 80 18 / 06 47 16 32 16

• loret.elisabeth@portesdebretagne.msa.fr

 �Aurore GUILLERMIC 

Responsable de l’Action sanitaire et sociale 
• Secrétariat : 02 99 01 80 20 

• �secretariatass.blf@portesdebretagne.msa.fr

�  ��Lucille OILLIC 
Directrice de l’Action sanitaire et sociale 
�• Secrétariat : 02 97 46 51 34 
• secretariatdedirection.blf@portesdebretagne.msa.fr

en charge de l’Action sanitaire et socialeSecteurs géographiques des travailleurs sociaux

LES INTERVENTIONS SOCIALES 


